
 
 

Libre Pensée romande (LPr)   Mr Ignazio Cassis, Conseiller Fédéral DFAE 
1000 Lausanne      Bundesgasse 1 
      Bundeshaus West  

     CH – 3003 Berne 
 

       
Lausanne, le 08 mars 2023 

 
 

Le 22 février 2023, jour de honte et de consternation ! 

 

 

Monsieur le Conseiller fédéral Ignazio Cassis,  

 

 

En respectant tout particulièrement votre fonction et votre personne, ainsi que celles de l'ensemble de votre personnel de 

votre Département des Affaires Etrangères, nous ne pouvons que vous écrire que c'est avec honte, stupeur et consternation 

que nous avons appris l'incident symbolique gravissime du 22 février 2023, au sens des Droits humains, de l'Egalité de tous 

les genres, de la Justice sociale et de la Solidarité dans le genre humain. 

 

Cet incident a été provoqué par notre fonction diplomatique suisse, habillée en tchador, auprès d'autorités théologiques de 

l'Iran, à l'occasion d'une rencontre interreligieuse dans un état théocratique. Plus grave encore puisqu'elle fut justifiée par 

notre DFAE par l'importance accordée aux dialogues interreligieux, sans prendre en compte les intérêts légitimes et les 

protections nécessaires des non-croyant-e-s, en Suisse, en Europe et de par le monde, en particulier là-bas, de celles des 

actrices de la contestation du port obligatoire du voile, par la voix des femmes libres dans ce pays. 

 

Nous vous communiquons dès lors notre plus totale réprobation de cette manière de faire. 

 

Nous, membre de la Libre pensée romande, membre de l'Association suisse de La Libre Pensée, et membre de réseaux de 

La  Libre Pensée et de la Laïcité en Europe, reconnus comme entités pour le dialogue avec les instances européennes, au 

travers de l'article 17 du TFUE, nous déplorons totalement cette manière de faire qui remet en cause par ailleurs de manière 

très violente l'expression du principe de liberté absolue de conscience, inscrite dans la DUDH et la CEDH, auxquelles notre 

Confédération a souscrit par son adhésion à l'ONU, au COE et par la reconnaissance de la Cour européenne de Justice et  

qui souscrit par-là aux principes d'égalité et de respect des convictions des non-croyant-e-s. Ces dernières et ces derniers 

représentent plus d'un tiers de la population en Suisse et largement bien plus en Europe. Ces principes et ces valeurs de 

Laïcité sont traduits dans les législations contemporaines des pays de l'UE, comme dans la plupart des pays du COE. 

 

Nous nous permettons de vous rappeler que ces principes et ces valeurs sont aussi inscrits au cœur des piliers et fondations 

contemporaines des Académies des Sciences, des Arts et des Lettres de l'ensemble des pays d'Europe. 

 

Dans l'attente d'un changement indispensable de la manière de faire de notre diplomatie suisse sur cette question 

thématique, dans l'attente d'un accusé de réception et d'une réponse de votre Département, veuillez accepter, Monsieur le 

Conseiller fédéral, nos plus respectueuses salutations, ainsi qu'à votre personnel. 

 

Pour le comité de la Libre pensée romande, Le président. 

Thierry Dewier 

 

Copies à : 

Association Femme Vie Liberté - Zan Zendequi Azari - Suisse 

Association Femme Vie Liberté - Zan Zendequi Azari - International 

Association suisse des Libres penseurs 

Département Fédéral des affaires étrangères, DFAE Suisse 

Département fédéral de Justice et Police, DFJP Suisse 

Département fédéral de l'Intérieur, DFI Suisse 

Bureaux cantonaux et fédéral de l'égalité, Suisse 

Rectrices et Recteurs des Universités romandes et HES-SO et de l'Université Libre de Bruxelles, Université d'Europe. 

 


